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FOREST INVESTMENT PROGRAM 

REPUBLIC OF CONGO 

 

SCOPING MISSION FOR THE FOREST INVESTMENT PLAN  

6-9 October 2015 

 

AIDE MEMOIRE 

I. Introduction 

1. A scoping mission to plan the development of the Forest Investment Program’s (FIP) 

Investment Plan (FIP-IP) took place in Brazzaville from October 6 to 9, 2015. The objective 

of the mission was for the FIP committee to plan the preparation process of the FIP-IP with 

the support of the World Bank (WB) and the African Development Bank (AfDB).  

2. The mission was coordinated jointly by Grégoire Nkéoua, FIP Focal Point and Forest 

Councellor at the Ministry of Forest Economy and Sustainable Development (MFESD), 

Julian Lee, Task Team Leader, Environment Specialist at the WB, and Laouali Garba, Senior 

Environment Specialist at the AfDB. The mission also included (i) for the WB Aurélie 

Rossignol, Forest Management and Climate Specialist, and Lucienne M’Baipor, Senior Social 

Development Specialist, and (ii) for the AfDB, Bakach Dikand J.B. Kadiata, Agronomist, 

Nouridine Kane Dia, Country Economist, and Jean-Marc Lewis, Forest Management and 

REDD+ Specialist.  

3. The mission was received by Rigobert Maboundou, Minister of Agriculture and Livestock; 

Michel Elenga, Chief of Staff at the MFESD; Mr. Dirat, Chief of Staff at the Ministry of 

Finance, Budget, and Public Portfolio; Dieudonné Bantsimba, Chief of Staff at the Ministry of 

Land Use Planning and of the Director General of Large Works; and Pierre Oba, Chief of 

Staff at the Minister of Mines and Geology. The mission conducted working sessions with the 

FIP Committee, and civil society and private sector representatives.  

4. The mission also had a working session with donor and international NGO representatives 

from the European Union, the French Development Agency, the United Nations Development 

Program, the United States Forest Service, the International Technical Association for 

Tropical Wood, the Forest Stewardship Council, the Wildlife Conservation Society, the 

WWF, and the World Resources Institute.  

5. A wrap-up meeting, presided by the Chief of Staff to the MFESD, was held on October 16, 

2015 to present the principal conclusions of the mission. The present aide-mémoire was 

discussed and finalized at that meeting.  

6. The mission wishes to thank all participants, members of national institutions, civil society 

organizations, the private sector, and international representatives for having made themselves 

available and for the quality of their contributions to the mission. The participant list is 

attached to this aide-mémoire, and the mission program is laid out in the terms of reference 

presented in Annex 2.  
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II. Context 

7. REDD +. The Congo has been engaged in the REDD+ process since 2008, with the 

approval of the country’s R-PIN. In 2010, the drafting of the Readiness Preparation Plan (R-

PP) started and it was completed in September 2011. As part of the implementation process 

for the implementation of the REDD+ process, a REDD+ strategy is being developed. In 

parallel, the Congo is developing, in partnership with the Olam Group, an emissions reduction 

program (ER Program) in the departments of Sangha and Likouala. The project, selected as 

part of the FCPF Carbon Fund in July 2014, is expected to generate approximately 11.7 

million of avoided tCO2 by 2020. A letter of intent regarding the sale/purchase of these 

emissions reductions was signed with the World Bank in September 2014. 

8. FIP. In March 2015, the Congolese government officially submitted an expression of 

interest for the Forest Investment Program, focusing on emission reduction activities in the 

agriculture and wood energy sectors. It is expected that most of these activities will be 

developed in the same area as the ER-Program. This program will enable local communities’ 

participation in emission reduction activities through (i) development of a series of simplified 

management plans for community development; (ii) improvement of agricultural practices; 

and (iii) participation in biodiversity conservation. Community efforts to reduce emissions 

will be rewarded based on the plan. It is also envisaged to promote the establishment of forest 

plantations with fast-growing trees to meet the energy needs of large cities, especially 

Brazzaville, and to promote the sustainable use of wood energy through the dissemination of 

improved cook stoves. The FIP will be a key strategic element to demonstrate the feasibility 

of REDD+ in the Congo. It will contribute not only to the development of REDD+ but also to 

promote green growth. 

9. This expression of interest was received positively by the FIP Sub-Committee and the 

Congo was selected among the six new countries that will be supported by the FIP to prepare 

an Investment Plan and implementation of projects. The FIP is one of four programs under the 

Climate Investment Funds (CIF). It aims to mobilize resources to assist developing countries 

to reduce deforestation and forest degradation, based on REDD+ process. Resources are 

allocated on a programmatic basis, resulting from a wide and inclusive consultation process to 

develop investment plans. 

10. The next step for the Congo is to develop an Investment Plan (an outline for which is 

attached in Annex 5), for which US$ 24 million of FIP funding will be allocated – divided in 

US$ 6.1 million as a grant and US$ 17.9 million as a concessional loan. The FIP-IP will the 

concept notes of two projects that will be supervised by two multilateral banks (WB, AfDB) 

over a period of 5 years. This scoping mission has therefore launched the process of 

developing the FIP-Investment Plan (FIP-IP) Congo. 

III. Mission implementation 

11. In keeping with its terms of reference, mission objectives consisted of (i) Contacting 

Congolese authorities and stakeholders engaged in the REDD+ process in the Congo and 

briefing them on the FIP, including its context, goals, expected outcomes, procedures and 

implementation modalities, in order to ensure a good understanding and a common vision 

between the different players in the program; (ii) Identifying key stakeholders who will be 

engaged in the preparation process of Congo’s FIP-IP; (iii) Recalling the main points of the 

expression of interest submitted by the Congo and in particular look into how FIP will be 
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included into the REDD+ process in the country; (iv) Reviewing the local FIP committee’s 

work on the existing literature on of sustainable forest management in the Congo, the 

information gaps, and additional studies identified as being necessary for the preparation of 

Congo’s FIP-IP; (v) Agreeing on the stakeholder consultation process during the preparation 

phase of the FIP-IP; (vi) Agreeing with the authorities the roles and responsibilities of key 

actors in the process, including the two multilateral development banks; (vii) Identifying and 

planning the FIP-IP preparation activities; (viii) Agreeing on the institutional mechanisms for 

the preparation of the FIP-IP; (ix) Agreeing on the terms, stages and timetable to mobilize 

preparation grant for the FIP-IP; (x) Agreeing on a schedule for the joint missions; (xi) 

Elaborateing the preparation grant request for the Investment Plan. 

IV. Mission Results 

Contacting authorities and stakeholders 

12. In order to ensure a good understanding and a common vision on the FIP and its 

development process, the mission met with authorities of the various ministries engaged in the 

REDD+ process in Congo. The conversations (i) focused on anchoring the FIP into the 

REDD+ process, FIP’s objectives, procedures and implementation modalities, and (ii) 

allowed the mission to collect information on sectorial policies, strategic guidelines and legal 

frameworks. 

13. Meeting with Technical and Financial Partners (TFPs): The mission met the TFPs to 

inform them about the FIP´s approach and raise awareness regarding the possibility of 

participating in joint missions, with a view to donor coordination, and encourage them to 

engage more formally in the FIP-IP as a donor. Congo has the opportunity to use the FIP-IP 

as a planning tool to stimulate the mobilization of various sources of funding for 

implementing REDD+ strategy, and to integrate third-party funds such as the Central Africa 

Forest Initiative (CAFI) and the Green Climate Fund. 

14. Meeting with the private sector: The mission met with representatives of UNICONGO 

and CIB-OLAM to inform them about the FIP process, including program’s strategic 

guidance and the opportunities for engagement in the framework of the FIP-IP. 

15. Meeting with civil society: The mission met with members of CACO-REDD, to raise 

awareness of the FIP’s Dedicated Grant Mechanism for Indigenous Peoples and Local 

Communities (DGM) of US$ 4.5 million. These funds will be made directly available to 

Congo’s local communities and indigenous populations to promote their participation in the 

FIP and REDD+ process, and could finance capacity building and/or investment projects. The 

mission agreed to: 

a. The organization of a presentation workshop to introduce the DGM’s operational 

guidelines, selection of a mechanism to inform and consult populations in targeted 

regions and the establishment of the National Steering Committee (NSC), composed 

temporarily by CACO-REDD. 

b. CACO-REDD will formulate the budget proposal for consultations and NSC 

implementation. 

c. Consultation and implementation of the NSC. 

d. Selection of the DGM’s Project components. 

  



 

4 

Identification of key stakeholders engaged in the investment plan preparation process 

16. The various sectorial ministries involved in REDD+ in the Congo are represented in the 

Monitoring Committee of the FIP-IP preparation, set up by the MEFDD (see Annex 6). Other 

stakeholders consulted during the mission (private sector, civil society and TFP) will remain 

privileged interlocutors who will complement the preparation of the FIP-IP and will be 

consulted during joint missions. 

Reminder of the main points of the expressions of interest submitted by the Congo 

17. During all meetings with the different actors, the main points of the expression of interest 

(EOI) were reminded. In general, the two pre-identified areas for action in the EOI helped 

focus discussions on agroforestry sectors (including cocoa) in the northern departments of the 

country (Sangha and Likouala) and wood energy supply in the area of Brazzaville 

(Departments of Brazzaville, Pool and Plateaux). 

Review of the FIP Committee’s work on existing documentation 

18. The review of the current state of information and documentation available to develop the 

FIP-IP was carried out with the FIP Committee. A preliminary list of relevant documents is 

provided in Annex 7. 

19. Given the high level of REDD+ readiness in the Congo, the information gathered is 

sufficient to start the development of the FIP-IP process. However, a diagnosis of the 

agroforestry and wood energy value chains will be carried out during in the preparation phase 

of the FIP-IP to complete the existing documentation. 

Stakeholder communication and consultation process in the preparation phase of the 

Investment Plan  

20. The FIP-IP development process will be participatory and will include all stakeholders at 

all stages. The stakeholder communication and consultation plan will mainly include: i) 

frequent consultation with the FIP Committee for guidance and validation of the results, ii) 

organization of stakeholder consultation meetings in the different departments during the 

diagnostic phase, iii) organization of a national stakeholder consultation on the sector 

diagnosis covered by the FIP, iii) consultation with the designated members of the TFP, civil 

society and the private sector during joint missions, and (iv) the organization of a FIP-IP 

validation workshop that will include all stakeholders, including stakeholders from the 

different departments. 

Roles and responsibilities of key actors in the process 

21. The mission agreed that the FIP-IP preparation process will be led by the Government of 

Congo under the supervision of the FIP Committee and coordinated by the FIP Focal Point. It 

was agreed that a team of five national experts and an international expert will be recruited 

with the preparation grant to support the preparation of the FIP-IP, including stakeholder 

consultations, sector diagnosis, identification of the investment option, and assistance in the 

elaboration and drafting of the FIP-IP. 

22. The two MDBs will provide ongoing technical support during and between the joint 

missions. The World Bank, designated the lead MDB for the FIP-IP preparation, will work 

closely with the AfDB to ensure synergies between both banks during the preparation and 

implementation of the FIP program in the Congo.  
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Institutional Coordination for the Preparation of the Investment Plan  

23. The mission noted that, in accordance with FIP rules, a FIP Committee has been set up for 

the duration of the development of the FIP-IP. This Committee includes relevant stakeholders 

and ministry representatives. All members have been appointed and working sessions were 

held throughout the scoping mission. The Committee’s role will be more precisely defined in 

the terms of reference that the FIP Focal Point will formulate. 

24. The MEFDD will look into institutional home for the FIP Focal Point with the goal of 

ensuring an efficient functioning. The ministry may propose necessary amendments, taking 

into account that the FIP is an initiative that fits into the implementation of the National 

REDD+ Strategy. 

25. The preparation grant of US$ 250,000 will be implemented by the National REDD 

Coordination, which will use its fiduciary structures and implementation capacity for this 

purpose. 

26. Pending the preparation and signing of the grant agreement, and in order to promptly start 

preparing the FIP-IP, the World Bank-supported Forestry and Economic Diversification 

Project (PFDE) will pre-finance preparatory activities. In this event, the PFDE would be 

reimbursed by the preparation grant upon presentation of receipts for eligible activities 

(analytical work that can feed the country's policies and programs; design of policy reforms 

and preparation of legislative and regulatory instruments; consultation workshops; training; 

institutional development; feasibility studies; environmental and social impact evaluations, 

technical/managerial/financial project ideas, and Focal Point functioning). A dialogue should 

be conducted between MEFDD and the WB to make the final decision on this measure. 

Investment Plan preparation activities 

27. The activities selected to develop Congo’s FIP-IP include: i) diagnosis of the current state, 

ii) consultation with the different regional stakeholders on the diagnosis and reviewing FIP-

IP’s first draft, iii) consultation with national level stakeholders on the diagnosis and the FIP-

IP, iv) development of FIP-IP, v) the organization of two joint missions regarding the 

diagnosis and the IP, and vi) the organization of a national validation workshop of Congo’s 

FIP-IP. 

28. The activities will start with a diagnostic phase for the first four chapters of the FIP-IP. 

This will be done by a team of national consultants. Consultations are also planned in the 

departments covered by the FIP-IP. This first phase will be completed by organizing a joint 

mission to review the results and options proposed. 

29. During the first joint mission, the work done during the first phase will be reviewed. 

Moreover, the strategic directions of the FIP-IP will be reviewed and other funding sources 

will be identified.  

30. The second phase of activities will be the FIP-IP development by the international 

consultant, supported by the national experts. Options for the FIP-IP and project ideas will be 

developed by the ministries involved, with facilitation by the consultants. The FIP-IP will be 

first reviewed by the FIP Committee before being reviewed by the second joint mission and 

before the validation by a national stakeholder workshop to be held in Brazzaville on the 

occasion of the second joint mission. 
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31. The timetable for preparing the investment plan is attached in Annex 8. This calendar is 

based on the assumption that the PFDE will pre-finance the activities while grant resources 

are being mobilized. The aim is to submit the FIP-IP Congo to the FIP-AU in March 2016 for 

approval by the FIP-SC in May 2016. 

32. The detailed budget for the preparation of the FIP-IP is attached in Annex 9. The main 

budget categories are as follows: 

Category Cost (US$) 

Consultants 117,800 

Workshops / Stakeholder Consultations 71,500 

Transport 37,230 

Coordination and operation of FIP Focal 

Point/ CN-REDD  

15,000 

Contingencies 9,470 

Total 250,000 

 

Schedule of Multilateral Banks joint missions  

33. Two joint missions are planned as part of the preparation of the FIP-IP, i) in January 2016 

after the diagnosis process and ii) in February 2016 to review the FIP-IP. In accordance with 

FIP rules, the terms of reference for joint missions will be prepared by the WB and the AfDB, 

submitted to the FIP Focal Point and sent for approval to the Climate Investment Funds 

Administrative Unit (CIF-AU) in Washington D.C at least four weeks before the first joint 

mission. This planning does not exclude organizing regularly audio or video conferences to 

discuss work progress. The mission dates are included in the general calendar of activities in 

Annex 8, and the exact dates will be adjusted to ensure that the preparatory work is available 

to guarantee the effectiveness of these missions. 

FIP-IP preparation grant request 

34. The Government will request the US$ 250,000 grant permitted under the FIP for the 

preparation of the FIP-IP. These funds will be used to recruit national consultants and an 

international consultant, fund consultations costs, travel, data acquisition, FIP Focal Point 

operation, etc. 

35. The request to mobilize this grant will be finalized by the two banks based on the main 

points included in this aide memoire and sent to the CIF-AU by the World Bank the week of 

October 26, 2015. 

V. Next Steps 

36. The table below reflects the next steps to prepare Congo’s FIP-IP: 

Action Deadline Responsible 

Send aide memoire to the 

CIF-AU 

October 16 WB 

TOR formulation for the 

consultants drafting the IP 

October 16 AfDB/WB/MEFDD 

FIP Steering Committee 

TORs formulation and 

October 30 MEFDD/WB/AfDB 



 

7 

submission for approval 

FIP-IP preparation grant 

request formulation and 

submission for approval 

October 30 WB/AfDB 

Submission for approval to 

the CIF-AU the joint 

missions TORs  

November 6 WB/AfDB/MEFDD 

Recruitment of national 

consultants 

November 15 CN-REDD 

Recruitment of international 

consultant  

November 30 CN-REDD 

1st joint mission 

TORs formulation for joint 

missions 

October 31 WB/AfDB 

Send an invitation letter to 

the government, WB/AfDB 

and the Technical and 

Financial Partners (TFPs) 

December 1 MEFDD 

Joint mission January 11-15, 2016 MEFDD/WB/AfDB 

Send the joint mission aide-

mémoire to FIP-AU  

January 22, 2016 WB 

 

ACCES TO INFORMATION  

37. The World Bank, the AfDB and the Congolese authorities agree to make public this aide 

memoire (AM). The disclosure has been agreed with MEFDD’s Chief of Staff, co-signer of 

this AM. 

 

 

 

 

Michel Elenga   Julian Lee   Nouridine Kane Dia 

Chief of Staff      Environment Specialist  Country economist 

MEFDD   World Bank              BAD 
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Annexe 2 : TERMES DE REFERENCE DE LA MISSION CONJOINTE DE 

CADRAGE 

 

TERMES DE RÉFÉRENCE POUR LA MISSION DE CADRAGE RELATIVE À LA 

PRÉPARATION DU PLAN D`INVESTISSEMENT DU PROGRAMME 

D’INVESTISSEMENT DES FORÊTS (PIF) DU CONGO du5 au 9 octobre 2015 

 

1- Contexte 

Avec près de 22,4 millions d'hectares de forêt soit 65% de son territoire, le Congo fait partie 

du massif forestier du Bassin du Congo. Il présente une forte diversité écologique. 17 aires 

protégées ont été créées et couvrent 4.500.000 hectares, soit 13,2 % du territoire national, 

dont trois parcs nationaux. Environ 10585.735 hectares de concessions forestières sont placés 

sous aménagement, dont 4.057.985 hectares disposent de plan d'aménagement. La mise en 

œuvre de ces plans d'aménagement a permis la certification de 2.500.000 hectares sous le 

Forest Stewardship Council (FSC), soit 50% de la superficie des forêts certifiées dans le 

Bassin du Congo. Par ailleurs, le Congo détient le plus faible taux de déforestation dans le 

Bassin du Congo, soit 0,08%. Cependant, plus d'un demi-million d'hectares pourraient 

disparaître chaque année sur la période 2015 à 2020 (CN-REDD, 2014) du fait du 

développement des plantations agricoles (palmiers à huile, cacao, café, hévéas) et des activités 

minières, tel que prévu dans le cadre du Plan national de développement 2012-2016.Aussi le 

processus REDD+ dans lequel s'est engagé le Congo devrait-il permettre de combiner le 

développement et la conservation des forêts. 
 

Le Congo s’est engagé dans le processus REDD+ depuis 2008, avec la validation du R-PIN 

du pays. En 2010, la rédaction du Readiness Preparation Plan (R-PP) a été lancée pour être 

complétée en septembre 2011. Dans le cadre de la mise en place des outils nécessaires à la 

mise en œuvre du processus REDD+, une stratégie REDD+ est en cours d’élaboration. 

Concomitamment, le Congo a développé, en partenariat avec le groupe Olam, un programme 

de réduction des émissions (ER-Programme) dans les Départements de la Sangha et de la 

Likouala. Retenu comme projet du Fonds Carbone du FCPF en Juillet2014, le ER-Programme 

du Congo devrait générer près 11,7 millions tCO2 évitées d’ici 2020.Une lettre d'intention 

relative à la vente/achat de ces réductions d'émissions a été signée avec la Banque mondiale 

en Septembre 2014. 
 

En mars 2015, le Gouvernement congolais a officiellement soumis une manifestation d`intérêt 

au Programme d’investissement forestier (PIF), axée autour des activités de réduction des 

émissions des secteurs forêts, agriculture, mines et énergie. Il est prévu que ces activités 

soient développées dans la zone de l’ER-programme. Ce programme prévoit également la 

participation des communautés locales aux activités de réduction des émissions, à travers (i) 

l'élaboration des plans de gestion simplifiés pour les séries de développement 

communautaires ; (ii) l'amélioration des pratiques agricoles ; et (iii) la participation à la 

conservation de la faune. Leurs efforts à la réduction des émissions seront récompensés sur la 

base du plan. Il est également envisagé de promouvoir la mise en place des plantations 

forestières avec les essences à croissance rapide pour répondre aux besoins énergétiques des 

grandes villes, notamment Brazzaville, et des méthodes d'une utilisation rationnelle du 

charbon de bois (par exemple les foyers améliorés). Le FIP constituera ainsi un élément 
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stratégique clé pour démontrer la faisabilité de la REDD+ au Congo. Il contribuera au 

développement de la REDD+ au Congo mais aussi à la promotion d’une croissance verte. 
 

Cette manifestation d'intérêt a été favorablement accueillie par le Sous-comité du FIP et le 

Congo a été retenu parmi les 5 nouveaux pays-pilotes qui bénéficieront d’un appui du FIP 

pour préparer un Plan d`Investissement et la mise en œuvre des projets. Le FIP est un des 

quatre programmes du Fonds d’Investissement Climat (CIF). Il vise à mobiliser des 

ressources pour assister les pays en développement à réduire la déforestation et la dégradation 

des forêts, sur la base du processus REDD+. Les ressources sont octroyées sur une base 

programmatique, résultant d’un processus de concertation inclusive aussi large que possible 

pour élaborer les Plans d’Investissement.  
 

2- Objectifs de la mission 

La mission de cadrage s’inscrit dans le processus d’élaboration du Plan d'Investissement (PI) 

dans le cadre du FIP du Congo. Son objectif est d`initier le dialogue avec le Gouvernement du 

Congo et les principales parties prenantes, pour identifier et planifier les activités qui 

concourront à une bonne préparation du Plan d’Investissement. 

De manière plus spécifique, la mission consistera à: 

(i) Prendre contact avec les Autorités congolaises et les parties prenantes impliquées dans 

le processus REDD+ au Congo et échanger avec elles sur le PIF, notamment son 

contexte, ses objectifs, les résultats attendus, les procédures et modalités de mise en 

œuvre, afin de manière à d'assurer une bonne compréhension et une vision commune 

des acteurs sur le ce programme; 

(ii) Identifier les principales parties prenantes à impliquer dans le processus de préparation 

du plan d’investissement du programme PIF Congo; 

(iii) Rappeler les grandes lignes de la manifestation d’intérêt présentée par le Congo et 

notamment la manière dont le PIF s'insèrera dans le processus de préparation de la 

REDD+;  

(iv) Examiner le travail réalisé par le Groupe de travail technique multisectoriel concernant 

la documentation existante sur la problématique de la gestion durable des forêts au 

Congo, les gaps d`informations identifiés et les études complémentaires nécessaires 

pour la préparation du Plan d’investissement du programme PIF Congo; 

(v) Convenir du processus de communication et de consultation des acteurs dans la phase 

de préparation du Plan d’investissement ; 

(vi) Convenir avec les Autorités sur les rôles et responsabilités des principaux acteurs du 

processus, y compris des deux Banques multilatérales; 

(vii) Identifier et planifier les activités de préparation du Plan d’investissement ; 

(viii) Convenir du dispositif institutionnel à mettre en place pour la préparation du Plan 

d’investissement.  

(ix) Convenir des modalités, des étapes et du calendrier de la mobilisation du don PIF pour 

la préparation du Plan d’investissement; 

(x) Convenir du calendrier des missions conjointes des Banques multilatérales; 

(xi) Élaborer la requête pour la mobilisation du don de préparation du Plan 

d’investissement. 
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3- Activités préparatoires 

Pour préparer la mission conjointe des Banques multilatérales, il a été convenu que le 

Gouvernement mettra en place un groupe de travail restreint regroupant les cadres des 

différents ministères concernés et de la coordination nationale REDD+, qui aura comme 

tâches de: 

- Collecter et examiner la documentation pertinente pour l’élaboration du plan 

d’investissement; 

- Identifier les synergies possibles à développer entre le processus REDD+ et le 

programme FIP du Congo ; 

- Identifier le gap d’informations et les études complémentaires nécessaires; 

- Proposer un plan de consultation des acteurs ; 

- Proposer le dispositif institutionnel adapté pour la préparation du Plan 

d'investissement.  

Il est prévu, au besoin, des échanges périodiques, par audioconférence, entre le Groupe de 

travail et les Banques multilatérales sur les objectifs et les orientations du PIF, en général, et 

ceux du programme FIP Congo, en particulier. 

4- Résultats attendus 

 

(i) Les Représentants de la Banque Mondiale et de la Banque Africaine de 

Développement ont établi les contacts avec les Autorités congolaises et toutes les 

autres parties prenantes congolaises et ont échangé sur les objectifs, enjeux et 

procédures du programme FIP; 

(ii) Les objectifs, enjeux et procédures du programme FIP ont été cernés par les 

acteurs ; 

(iii) Les principales parties prenantes à impliquer dans le processus de préparation du 

plan d’investissement sont identifiées ; 

(iv) L’ancrage du FIP en rapport avec le processus REDD+ est mieux clarifié ; 

(v) Les activités de préparation du Plan d’investissement sont identifiées et planifiées ; 

(vi) Le dispositif institutionnel de préparation du Plan d`Investissement du Programme 

FIP Congo est défini ; 

(vii) Les responsabilités des différents acteurs, incluant celles des banques 

multilatérales, sont clarifiées ;  

(viii) Le calendrier des missions conjointes des Banques multilatérales est défini, et  

(ix) La requête pour la mobilisation du don de préparation est élaborée. 

 

5- Composition de la mission: 

Banque mondiale 

- Julian Lee, Chargé de projet, Spécialiste en environnement 

- Aurélie Rossignol, Spécialiste en gestion des forêts et climat 

- Lucienne M’Baipor, Spécialiste principale en développement social 

Banque Africaine de Développement 
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- GARBA Laouali, Spécialiste principal en environnement 

- KADIATA, BAKACH DIKAND J.B., Agronome 

- KANE DIA Nouridine, Économiste-pays 

- Jean-Marc LEWIS, Expert en aménagement forestier et REDD+ 

 

6- Programme de la mission: 

 

Heure Activités Observation Lieu 

6 octobre 2015 

8.30-09.45 Réunion interne des 

participants des deux 

Banques 

multilatérales (BM, 

BAD) 

Harmonisation des points de vue et 

messages-clés à partager avec les 

Autorités 

BM 

10:00-11.00 Réunion avec le Point 

Focal PIF et le 

Coordonnateur 

National REDD+ 

Discussions sur les messages-clés à 

partager avec les Autorités 

Echange sur le fonctionnement du 

Point Focal PIF 

BM 

11.30-12.00 Audience avec le Dir. 

Cab du Ministère de 

l’Economie Forestière 

et du Développement 

Durable  

Présentation des civilités et des 

objectifs de la mission 
 

MEFDD 

14.00-18.00 Réunion avec le 

Groupe de travail 

technique 

multisectoriel et la 

Coordination 

Nationale REDD+ 

Validation du calendrier de la 

mission 
 

Discussion sur les enjeux PIF et en 

particulier du Programme PIF 

Congo 

BM 

7 octobre 2015 

9:00-9.30 Audience avec le Dir. 

Cab. du Ministère des 

Finances, du Budget 

et du Portefeuille 

Public 

Présentation du PIF (objectifs et 

résultats attendus)  

 

10:00-11:00 Audience avec le Dir. 

Cab du Ministère 

chargé de 

l'Aménagement du 

territoire 

Présentation du PIF (objectifs et 

résultats) attendus 

 

12.00-13.00 Audience avec le 

Ministre de 

l’Agriculture et de 

l’Elevage 

Présentation du PIF (objectifs et 

résultats) attendus 
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14.00-15.30 Réunion avec le 

Groupe de Travail 

technique 

multisectoriel 
 

Identification du gap 

d'informations et d’études 

complémentaires à réaliser 
 

Présentation du DGM, point sur sa 

planification et mise en œuvre  

BM 

16.00-17.30 Rencontre avec les 

organisations de la 

société civile (OSC) 

Présentation de la mission et 

enjeux PIF et rôle potentiel des 

OSC 
 

Présentation du DGM 
 

Échange sur le processus de 

consultation des acteurs 

BM 

8 Octobre 

9.00-10.00 Audience avec le 

Ministre des Affaires 

Foncières et du 

Domaine Public 

Présentation du PIF (objectifs et 

résultats) attendus 

 

10:30-11:30 Audience avec le 

Ministère des Mines 

et de la Géologie 

Présentation de la mission  

13.00-15.00 
 

Réunion avec la 

Coordination 

nationale REDD+ et 

le Groupe de Travail 

technique 

multisectoriel 

Discussions sur les activités de 

préparation du Plan 

d’investissement et le calendrier de 

mise en œuvre  

BM 

15.30-16.30 Rencontre avec les 

Partenaires 

techniques et 

financiers (PTFs) 

impliqués dans 

REDD+ (AFD, DUE, 

FAO, PNUD, PNUE, 

WWF, WCS, ATIBT 

etc.) 

Échanges sur le processus de 

préparation du Plan 

d’investissement, le cadre 

d’implication des PTFs dans le 

processus et des possibilités de 

synergie d’actions. 

BM 

17.00-18.00 Rencontre avec le 

secteur privé  

Échanges sur le processus de 

préparation du Plan 

d’investissement, et les 

opportunités de collaboration 

BM 

9 Octobre 

10.00-12.00 
 
 

Réunion de la 

Coordination 

nationale REDD+ et 

le Groupe de Travail 

technique 

multisectoriel 

Examen de l’aide-mémoire BM 

11.00-12.00 Audience avec Membres de la mission, Point  
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Monsieur le Dir. Cab. 

des Mines et de la 

Géologie 

Focal PIF et Coordonnateur 

National REDD+ 

12.00-13:30 Réunion avec la 

Coordination 

nationale REDD+ et 

le Groupe de Travail 

technique 

multisectoriel 

Finalisation de l’aide-mémoire BM 
 

14.00-15.00 Audience avec 

Dir.Cab. du Ministère 

l’Economie Forestière 

et du Développement 

Durable  

Restitution des résultats de la 

mission 
 
 

MEFDD 
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Annexe 3 : PRÉSENTATION INTRODUCTIVE DU PIF - CONGO 
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Annexe 4 : PRESENTATION DU FIP 
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Annexe 5 : CANEVAS DU PLAN D'INVESTISSEMENT PIF 

 

Conseils pour la préparation du Plan d’Investissement - pays  
 

Principes, objectifs et résultats  
 
Principes. Le Plan d’Investissement doit être conduit et dirigé par le pays. Il doit être conçu pour 

“soutenir l’effort REDD des pays en voie de développement, en assurant le financement initial des 

réformes préparatoires (readiness) ainsi que les investissements publics et privés identifiés lors de 

l'élaboration du plan national de préparation REDD, tout en prenant en compte les opportunités d'aider 

les pays à s’adapter aux impacts du changement climatique sur les forêts et à contribuer aux nombreux 

bénéfices tels que la conservation de la biodiversité, la protection des droits des populations 

autochtones et communautés locales, la réduction de la pauvreté et l'amélioration des conditions de vie 

des communautés rurales”.  
 
Le financement PIF doit être additionnel à l'Aide Publique au Développement (APD) actuelle et 

permettre la combinaison de subventions et de prêts concessionnels avec des financements nationaux 

et internationaux publics et privés. Ce financement sera mis à disposition à travers les Banques de 

Développement Multilatérales (BDM). L'exécution des projets et programmes financés par le PIF 

suivra les politiques et procédures des BDM et sera conforme avec les critères d’investissements du 

PIF.  
 
Le Plan d’Investissement doit adopter une approche programmatique, qui s'appuiera, en évitant les 

redondances, sur les travaux et stratégies de développement existants, y compris les programmes et 

stratégies de préparation REDD. Il doit clairement démontrer que des changements transformationnels 

dans les secteurs liés à la forêt sont initiés ainsi que des contributions contrôlables à la réduction des 

émissions. Les critères d’investissements spécifiques sont listés dans le FIP Investment Criteria and 

Financing Modalities (FIP/SC.3/4). 
 
Objectifs. Les Plans d’Investissements-Pays soutiendront les objectifs du PIF, à savoir :  

(a) lancer et faciliter les étapes vers un changement transformationnel des politiques et des pratiques 

forestières des pays en développement ; 

(b) initier des modèles réplicables permettant de comprendre et d'apprendre les relations des 

investissements, politiques et mesures liés aux forêts avec les réductions d'émissions et la 

conservation à long terme, la gestion forestière durable et l’accroissement des stocks de carbone 

forestier dans les pays en voie de développement ; 

(c) faciliter la mobilisation de ressources financières pour la REDD+, en vue d'une réduction efficace 

et durable de la déforestation et de la dégradation des forêts, ce qui conduira à un renforcement de 

la gestion durable des forêts ; et 

(d) apporter une expérience et un feedback solides dans le cadre des délibérations de la CCNUCC sur 

la REDD+. 
 
Résultats immédiats de la mise en œuvre du Plan d’Investissement. Les résultats immédiats de la mise 

en œuvre du Plan d’Investissement-pays sont : 

(a) capacité institutionnelle renforcée, gouvernance forestière et accès à l’information améliorés.  

(b) intégration dans le secteur forestier de mesures de mitigation climatique et prise en compte des 

autres services d'écosystèmes forestiers ;  
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(c) réduction de la pression sur les forêts, incluant celle des autres secteurs d'utilisation des terres.  

 

Esquisse annotée du Plan d’Investissement 
 
Il est suggéré que le Plan d’Investissement suive la structure générale ci-après, sachant que les 

situations nationales ou régionales peuvent différer. Le Plan d’Investissement couvrira 

vraisemblablement l’information demandée pour les critères d’investissement consolidés pour la 

programmation des priorités dans un projet-pilote PIF (voir document FIP/SC.3/4/Rev.1 Investment 

Criteria and Financing Modalities). Des suggestions plus détaillées pour structurer le document sont 

fournies ci-dessous. 
 
Section 1 Description du contexte national et sectoriel (3 pages) 
 
Le Plan d’Investissement sera développé pour atteindre les objectifs REDD+ définis au niveau 

national via un processus transparent de participation des parties prenantes sur la base des spécificités 

du pays. En conséquence, on préparera un bref résumé des plans ou programmes de développement 

existants du gouvernement en matière de forêts, incluant les stratégies spécifiques du secteur forestiers 

et des autres secteurs liés ainsi que celles relatives au changement climatique. L'information suivante 

sur les contextes sectoriels devra être fournie: 

(a) description des principales sources nationales d’émission de GES d'origine forestière directe et 

indirecte et des tendances prévues 

(b) états et tendances des ressources des forêts et surfaces boisées  

(c) importance économique du secteur forestier et des secteurs affectant les forêts (moyens d'existence 

locaux, contribution au PIB, relations avec la pauvreté) 

(d) explication des mécanismes-clé de la déforestation et de la dégradation des forêts 

(e) résumé du programme/plan national REDD+ ou équivalent  

(f) résumé des autres programmes REDD+ en cours (FCPF ou ONU-REDD) pour la gestion de la 

forêt, des terres boisées et des paysages forestiers, incluant les sources de financement  

(g) description des dispositifs de gouvernance des forêts (législation, réglementation, droits du sol et 

systèmes de tenure, institutions et leurs capacités, participation des parties prenantes clé incluant 

les communautés autochtones et autres communautés forestières, et mécanismes de 

responsabilisation). 
 

Section 2 Identification des opportunités de réduction des Gaz à Effet de Serre (2 pages) 
 
Le Plan d’Investissement identifiera les opportunités-clé de réduction des émissions issues de la 

déforestation et de la dégradation des forêts, ainsi que de maintien et d’accroissement des stocks de 

carbone forestier. Les interventions seront suffisamment souples pour inclure un large éventail 

d’activités publiques et privées possibles. Les opportunités d’investissement devront répondre aux 

critères d’investissement du FIP tels qu’exposés dans le FIP Investment Criteria and Financing 

Modalities. 
 
Section 3 Cadre politique et réglementaire (1-2 pages) 

 
Le Plan d’Investissement devra : 

(a) décrire le cadre fiscal et réglementaire, les politiques relatives à l’utilisation des sols, la structure 

du marché, les autres incitations et les cadres de dépense à moyen terme dans le secteur de la 
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foresterie (incluant REDD+ readiness) et les secteurs associés afin de soutenir les opérations 

envisagées ;  

(b) décrire dans quelle mesure le cadre réglementaire et politique existant soutient ou contrarie les 

objectifs REDD+ ; et 

(c) approfondir les vides réglementaires et les défis de gouvernance et décrire les obstacles existants 

et les impacts potentiels des interventions des secteurs public et privé si ces obstacles sont 

adressés. 
 
Section 4 Co-bénéfices attendus de l'investissement PIF (1 page) 
 
Le Plan d’Investissement doit identifier les co-bénéfices attendus des investissements PIF, incluant la 

contribution à l’amélioration des moyens de subsistance locaux, à la réduction de la pauvreté et au 

développement humain des communautés dépendant de la forêt, y compris les populations 

autochtones, ainsi qu'à la protection de la biodiversité et aux autres services d'écosystème, à 

l'accroissement de la résilience climatique, et à la promotion de l’égalité des genres et de la durabilité 

sociale. La description des résultats environnementaux et sociaux et des bénéfices des investissements 

PIF sera un élément-clé. 
 
Section 5 Collaboration entre les BDM et avec d’autres partenaires 
 
Le Plan d’Investissement abordera les possibilités de collaboration des BDM entre elles et avec les 

autres partenaires au développement (FCPF, ONU-REDD, FEM) pour la préparation du Plan 

d’Investissement ainsi que pour sa mise en œuvre. Cette section inclura une brève description des 

activités en cours ou prévues dans le domaine par les partenaires potentiels, l'état d'interaction et les 

possibilités de mobilisation de ressources financières et techniques susceptibles de renforcer et 

d'élargir la mise en œuvre du Plan d’Investissement.  
 
Section 6 Identification et justifications des projets et programmes à cofinancer par le PIF (4 

pages) 
 
Un sous-ensemble d'interventions à cofinancer par le PIF sera sélectionné parmi le large éventail 

d’opportunités identifié dans la section 2. Pour chaque projet ou programme, le Plan d’Investissement 

devra : 
 

(a) Privilégier des activités : 

(i) permettant le développement d'approches, modèles de gestion forestière, technologies et de 

solutions conduites avec succès mais de façon non routinière, et/ou 

(ii) contribuant à générer des exemples réussis de développement forestier à faible émission de 

carbone applicables à l’échelle du pays, d'une sous-région géographique ou d'un sous-secteur. 

Une justification pertinente doit être présentée pour expliquer pourquoi ces activités ont été 

privilégiées. 
 

(b) Evaluer la réduction cumulée des émissions, et expliquer comment les investissements 

(i) exploreront de nouvelles opportunités encore non réalisées à grande échelle, et/ou 

(ii)  s'articuleront avec des changements politiques et réglementaires incitant à une action plus 

large par la création d'opportunités nouvelles et la levée d'obstacles.  
 

(c)  Estimer le potentiel de réplication et d'élargissement du projet ou programme, de son impact 

potentiel sur le taux de déforestation, le rythme de réhabilitation des espaces dégradés, le maintien 
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des stocks de carbone forestier existants, les activités et paiements REDD, et/ou la réduction des 

émissions de carbone forestier.  
 

(d) Fournir la preuve de la réduction de la pauvreté et des co-bénéfices environnementaux et sociaux 

en privilégiant des activités : 

(i) qui contribueront à réduire la pauvreté par le renforcement de la croissance économique ou 

l'amélioration des services aux populations pauvres, en prenant en compte la dimension 

"genre" de la pauvreté, et/ou 

(ii) qui génèreront des bénéfices environnementaux à l’échelle locale ou régionale tels qu’une 

biodiversité plus grande, une gestion améliorée des bassins ou une meilleure qualité des sols.  
 

(e) Prendre en compte le cadre des Stratégies d’Assistance/ Partenariat Pays des BDM (Country 

Assistance/Partnership Strategies), ainsi que les exercices et activités de planification nationale 

pertinents d'autres programmes de développement, incluant le FCPF, l'ONU-REDD, les agences 

de développement bilatéral, l'ONU,et le FEM.  
 

(f) Définir 2 à 3 indicateurs de résultat en accord avec le Cadre des Résultats FIP et identifier une 

méthodologie pour les mesurer ainsi qu'un calendrier d'obtention des résultats.  
 
Section 7 Potentiel de mise en œuvre et évaluation des risques (1-2 pages) 
 
Une évaluation de la possibilité de mise en œuvre des options alternatives du Plan d’Investissement 

pour la réduction d’émission de GES devra être envisagée. Elle inclura une analyse des capacités 

techniques et de gestion des agences d’exécution ou des sponsors/structures du projet ainsi que de leur 

santé financière. En cas de goulots d'étranglement dans l'utilisation des terres ou l'infrastructure 

correspondante, la capacité des agences d'exécution ou des entités de de projet à résoudre ces 

problèmes devra également être abordée. Le Plan d'Investissement devra inclure une description 

initiale des risques possibles pouvant affecter la mise en œuvre des investissements proposés, incluant 

: risques pays et sub-nationaux ; politiques et institutions du secteur; technologie, gouvernance, et 

risques environnement et sociaux. 
 

Section 8 Plan et instruments de financement (demi-page) 
 
Le Plan d’Investissement devra indiquer un montant prévisionnel pour le co-financement PIF, les 

besoins financiers pour chaque intervention, les sources possibles de financement public et privé 

(crédit carbone, banques et agences de développement bilatéral, et sources non-traditionnelles). Le 

Plan d’Investissement identifiera également les ratios de mobilisation FIP et les types d’instruments 

financiers (prêts commerciaux, financement concessionnel, subventions). 
 
Section 9 Cadre des résultats du Plan d’Investissement (1-2 pages, format tableau) 
 
En conformité avec le Cadre des Résultats du PIF1, chaque Plan d’Investissement de pays pilote FIP 

comprendra un Cadre des Résultats de niveau supérieur présentant les résultats attendus des 

investissements PIF, les indicateurs de réussite et les moyens de vérification (information sur la 

méthode de mesure des indicateurs ou la collecte des données correspondantes). Les projets et 

programmes du Plan d’Investissement présenteront leur propre cadre de résultats mais devront aussi 

rapporter les indicateurs-clé dans le Cadre des Résultats du Plan d’Investissement (agrégation). Cette 

section mentionnera également l’information base sur laquelle la surveillance sera conduite.  
 

                                                           
1 En cours d'approbation par le Sous-Comité FIP. 
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Annexes 
 
Le Plan d’Investissement inclura cinq annexes :  
 
Annexe1 : calendrier du projet proposé et du programme, incluant l'ordre de grandeur de l'allocation 

de ressources FIP, une estimation des ressources qui seront mobilisées, une projection de la réduction 

des émissions de carbone à la fois pour le portefeuille cofinancé ainsi que pour l'impact 

transformationnel plus large et les autres indicateurs de résultat.  
 
Pour chaque concept de projet, une annexe du plan de projet (maximum 2 pages) sera fournie et 

inclura : 
(a) BDM et principal(es) Agence(s) Gouvernemental(es)  

(b) Enoncé des problèmes (1-2 paragraphes) 

(c) Impact et co-bénéfices proposés (1-2 paragraphes) 

(d) Préparation de la mise en œuvre (1-2 paragraphes) 

(e) Partenaires nationaux et internationaux potentiels incluant leur apport REDD) (1 paragraphe et un 

tableau) 

(f) Justification du financement PIF (1-2 paragraphes) 

(g) Mesures de Sauvegarde Environnementale et Sociale 

(h) Garanties  

(i) Plan de financement  

(j) Calendrier de la préparation du projet  

(k) Demande d’un financement de préparation du projet, si nécessaire  

 
Annexe 2: Un plan de participation des parties prenantes qui présente une évaluation des groupes de 

parties prenantes dans le pilote et comment ces groupes ont été impliqués dans la conception et seront 

impliqués dans la mise en œuvre du Plan d'Investissement et des projets & programmes connexes. 
 

Annexe 3: Informations sur la façon dont le financement des mécanismes de subvention dédiés pour 

les peuples autochtones et les communautés locales fera partie du plan d'investissement. 
 
Annexe 4: FCPF / UNREDD préparation à la REDD Proposition (R-PP), Plan national de REDD +, 

plan d'action ou l'équivalent (si disponible) 
 
Annexe 5: Révision technique du plan d'investissement du pays par un groupe consultatif d'experts / 

pairs (FCPF partir de la liste d'experts) 
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Annexe 6 : NOTE DE SERVICE PORTANT CRÉATION DU COMITÉ DE SUIVI  
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Annexe 7 :  PREMIERE LISTE DES DOCUMENTS ET ETUDES DISPONIBLES 

POUR L’ÉLABORATION DU PLAN D’INVESTISSEMENT 

 

1. Eléments de contexte 

Rapport Etude Déforestation CNREDD_Version finale de Nov. 2014 

R-PP 

ER-PIN (version anglaise) 

Stratégie nationale REDD+ 

Mid Term Review (bilan des avancées REDD+ en République du Congo) 

Projet Pikounda Nord 

Etude de faisabilité REDD+ dans les départements de la Sangha et de la Likouala 

Fiche d'information sur le projet redd+ ufe pikounda nord 

Mécanismes redd au Congo 

Presentation_NERF_CCNUCC_Juillet 2015 

REL-fr-web 

Plan d'action MRV de la Rep Congo 

Rapport Général Atelier Définition  Forêt CNREDD_Version  finale_Mai 2014 

Fiche d'information  Registre REDD 

2e communication du Congo pour la CNUCC 

AFD_Congo-forets-annexes-evaluation-conjointe 

2013_BM - Déforestation Congo 

2005_FAO_Evaluation des ressources forestières mondiales_complet 

2010_FAO_Evaluation des ressources forestières mondiales 

2012_Fond Forestier - Rapport Annuel 

Rapport Plateau Batéké 2012 

UNREDD_PB8_Programme d'appui au processus REDD+ République du Congo 

 

2. Domaine de l'agriculture 

PND 2012-2016 

PPND Cacao 2012-2018 

PNIASAN 2015-2019 

Stratégie Manioc 

PDSA et Monographies départementales  

Programme Banane 2015 

Etudes sur les superficies et anciennes cacaoyères (voir avec CIB OLAM) 
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Réseau foresterie pour le développement rural 

Cocoa prices _ The Economist 

Exportation des produits forestiers au Congo SFPCE 2014 

Cocoa agoforest and Community forest rdfn-25g-i-english 

Cocoa_Agrofrestry_strategy_doccument_WPIssue_4_Jan_08 (2) 

Pesticide use, constratints , Cameroon, JCRP2026 

Sonwa et al, Cocoa agroforest & farmer forestry WCA 

Saj_2013_Carbon storage in cocoa agroforestry in Cameroon 

Jagoret_2014_Farmers perceptions on biodiversity in cocoa SAF Cameroon 

OIF - Forets culture et humains 

Congo - Etat des ressources phtogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture 

 

3. Domaine légal 

Rapport final CADRE DE MISE EN OEUVRE DE LA REDD  ECF final 

Décret REDD+ 

Code forestier (version 2014) 

SNAT 2005 

2011 - Stratégie affectation des terres 

2008_Loi - Foncier en milieu urbain 

2014 - Loi 43-2014 amenagement national 

I001 Loi Régime Propriété Foncière 

I002 Loi Pcpes Génér Domanial Foncier 

I003 Loi Domaine de l'Etat 

Base de données législative Congo - RN et DC_Client Earth 

2012_Gouvernement de la République du Congo 

2012_MDDEFE_Politique Nationale - plan de travail 

2014_MEFDD - Politique forestière_draft 

 

4. Domaine du bois de chauffe et bois énergie 

Rapport Etude Bois-Energie CNREDD_Version finale  d'Octobre 2014 

Rapport d'étude sur les foyers améliorés de Femmes Energie (étude PNUD) 

Documents du PRONAR (confidentialité à vérifier) 

ProNAR_RapportAnnexeAmendé_Sept14 

ProNAR_Base de données 

ProNAR_PropRevReglementationAmendé2_Sept14 
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Rapports de l'enquête menage bois-énergie 

2012_FAO - capacités de la pâte et du papier 

2013 - Plantations domaniales par le SNR pour le PRONAR 

Etude restructuration SNR_Ernst & Young 

 

5. Domaine du social 

Draft du SESA  

Etude sur les PCI REDD+  

Plan de communication REDD+ 

Etudes socio-économique des plans d'aménagement 

EESR : Evaluation Environnementale et Sociale dans le contexte du REDD+ au niveau Régional, 

COMIFAC 

CNIAF - Etude socioéconomique et Environnementale du secteur forêt 

Plans simples de gestion des SDC 
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Annexe 8 : CALENDRIER DES ACTIVITÉS DE PRÉPARATION 

  Oct-15 Nov-15 Dec-15 Jan-16 Feb-16 Mar-16 Apr-16 Mai-16 

Termes de Référence 
pour la rédaction du 

Plan d'Investissement 
PIF 

  

                  

        

                                    

Transmission de la 
requête de fonds (US$ 
250 000) au comité PIF 

  

                  

        

                                    

Mise à disposition des 
fonds (PFDE) 

  

                  

        

                                    

Recrutement des 
consultants nationaux 

  
                  

        
                                    

Recrutement d'un 
consultant 

international  

  

                  

        

                                    

Réunion de cadrage et 
de validation de la 
méthodologie des 

consultants 

  

        15         

        

                                    

Consultations des 
acteurs dans les cinq 

départements (sur les 
enjeux des 

thématiques) 

  

                  

        

                                    

Dépôt du rapport 
diagnostic de l’état des 

lieux 
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  Oct-15 Nov-15 Dec-15 Jan-16 Feb-16 Mar-16 Apr-16 Mai-16 

Examen du rapport de 
diagnostic par le 

Comité technique de 
suivi (CTS) 

  

                  

    8   

                                    

1e Mission conjointe 
BMDs   

  

                  

      11 
au 
15                                     

Réunion de 
consultation des 

acteurs 

  

                  

      14 

                                    

Élaboration du plan 
d'investissement 

  
                  

        
                                    

Examen du plan 
d'investissement par le 

CTS  

  

                  

        

        19                           

Consultations 
départementales 
(selon timing et 

disponibilité des fonds) 

 

         

    

                  

2e Mission conjointe : 
Revue et 

enrichissement du 
draft finalisé du PI 

  

                  

        

          

22 
au 
26                         

Atelier national de 
validation du PI 

  
                  

        
          

25-
26                         

Amendement du PI par 
le Consultant 

  
                  

        
          26 au 3                       

Revue du PI par le CTS                                         3                       
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  Oct-15 Nov-15 Dec-15 Jan-16 Feb-16 Mar-16 Apr-16 Mai-16 

Traduction du PI en 
anglais 

  
                  

        
                                    

Revue du PI par des 
experts indépendants 

  

                  

        

                                    

Soumission à l’UA-FIC                                               29                 

Prise en compte des 
observations  des 

experts indépendants 

  

                  

        

                                    

Présentation du PI à la 
réunion du SC-PIF               

            
                                    

Finalisation du PI par le 
Consultant               

    
                                    

Approbation du PI par 
le SC-PIF                                                                 
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Annexe 9 : BUDGET DE PRÉPARATION 

 

Etapes 
Nombre de 

jours 
Prix unitaire en 

US$ 
Montant en 

US$ 

Consultants 

Consultant national  JURISTE 
ENVIRONNEMENTAL 

50 300 15,000 

Consultant national AGRONOME 50 300 15,000 

Consultant national FORESTIER 25 300 7,500 

Consultant national SOCIOLOGUE 33 300 9,900 

Consultant en développement de la 
chaîne de valeur bois-énergie 

33 300 9,900 

Consultant international 61 1,000 60,500 

Sous total 117,800 

Ateliers / Consultations des parties prenantes 

Consultations des acteurs dans les 
cinq départements 

5 8,000 40,000 

Réunions du comité technique de 
suivi 

4 750 3,000 

Consultation des acteurs sur le 
diagnostic 

1 10,000 10,000 

Atelier national de validation du PI 1 17,500 17,500 

Sous total 71,500 

Transports 

Voyages 
dans le pays 

Transport 12 600 7,200 

Per-diems des 
consultants  

36 90 12,960 

Per-diems (point focal 
+ CN-REDD) 

24 90 4,320 

Voyages 
consultant 

international 

Billets 2 2,000 4,000 

Per-diems 35 250 8,750 

Sous total 37,230 

Fonctionnement 

Fonctionnement Point Focal PIF / CN-REDD   15,000 

Total 1 240,530 

Imprévus (max.10%) 9,470 

Total 2 250,000 
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Annexe 10 : LETTRE DE DÉSIGNATION DE LA BANQUE MULTILATÉRALE DE 

DÉVELOPPEMENT CHEF DE FILE 
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